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Le PLUi de la Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois

(couvrant l’ancien périmètre de la CASQ) a été approuvé par le conseil de
communauté le 17 février 2014.



 
Il a fait l’objet d’une première modification, afin notamment de permettre

la réalisation de certaines opérations d’urbanisme ou d’adapter le PLUi aux difficultés
rencontrées dans sa mise en pratique quotidienne : modification n°1 approuvée le 23
novembre 2015.

 
Depuis cette dernière modification, le territoire de l’agglomération de

Saint-Quentin a connu des évolutions tant sur le plan de son évolution socio-
économique, que sur le plan du développement urbain. Aussi est apparue la nécessité
d’adapter de façon mineure le document d’urbanisme à cette nouvelle donne.

 
La modification n°2 du PLUi du territoire de l’agglomération de Saint-

Quentin a ainsi été prescrite par arrêté de M. Président, en date du 8 novembre 2016,
et ce dans l’objectif :

 
- de prendre en compte les évolutions de l’urbanisation et les acquisitions

foncières réalisées depuis la mise œuvre du PLUi approuvé en 2014,
- d’adapter le document d’urbanisme aux évolutions des projets de

développement urbain,
- de corriger des dispositions règlementaires posant des difficultés

d’application.
 
Ledit projet de modification a été notifié aux personnes publiques associées

qui n’ont pas formulé d’observations portant sur l’objet de la modification.
 
L’enquête publique s’est déroulée du 15 décembre 2016 au 16 janvier 2017.

A la suite de cette enquête, Mme Denise Lecocq, commissaire enquêteur, a formulé, le
9 février 2017, un avis favorable assorti de deux recommandations :

 
- elle demande de porter la limite de hauteur des constructions sur le site

d’implantation de la société Air liquide (zone industrielle du Royeux) à 20 mètres sur
toute la zone industrielle visée ;

- elle appelle à la plus grande attention dans les choix futurs pour maintenir
les activités commerciales dans les centres-villes et centres-bourgs de la nouvelle
Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois.

 
En conséquence de la première recommandation, il est proposé au conseil

communautaire d’effectuer quelques ajustements au dossier de modification présenté à
l’enquête publique en vue de son approbation. Il convient de délimiter un secteur UEr
pour la zone du Royeux dans laquelle la hauteur maximale des constructions est fixée
à 20 mètres.

 
Le dossier modifié a été joint à l’ordre du jour de la convocation du présent

conseil, il demeurera annexé à la présente délibération.
 
Concernant la seconde recommandation du commissaire enquêteur, le

conseil communautaire l’a déjà intégrée, puisque la modification du PLUi porte
également sur la réduction de la zone commerciale « Sud » de 22 ha.

 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.153-36 et suivants,
 
Vu l’arrêté du Président de la Communauté d'agglomération, prescrivant

l’enquête publique sur le projet de modification n°2 du PLUi, en date du 24 novembre
2016, enquête publique qui s’est déroulée du 15 décembre 2016 au 17 janvier 2017,



 
Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur, concluant à un

avis favorable, en date du 9 février 2017,
 
Considérant qu’au terme de son rapport, Madame Lecocq, commissaire

enquêteur, a donné un avis favorable assorti de deux recommandations,
 
Considérant que la modification n°2 du PLUi du territoire de la

Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois concerné, telle qu’elle est
présentée, est prête à être approuvée conformément aux articles susvisés du code de
l'urbanisme.

 
C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :
 
1°) d’approuver la modification n°2 du PLUi du territoire de la

Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois concerné, pour sa mise en vigueur ;
 
2°) de dire que la délibération fera l’objet d’un affichage au siège de la

Communauté d’agglomération durant un mois et d’une mention dans un journal diffusé
dans le département, ainsi qu’au recueil des actes administratifs ;

 
3°) de dire que la présente délibération sera transmise au Préfet ;
 
4°) de dire que le dossier de modification n°2 sera tenu à la disposition du

public au siège de la Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois, aux jours et
heures habituels d’ouverture.

 
Conformément aux articles R153-240 et R153-21 du code de l'urbanisme,

la présente délibération fera l'objet :
- d'un affichage au siège de la Communauté d’agglomération du Saint-

Quentinois durant un mois et d'une mention dans un journal diffusé dans le département,
- d’une publication au recueil des actes administratifs.
 
La délibération deviendra exécutoire dans le délai d’un mois suivant sa

réception par Madame la Sous-Préfète, après l'accomplissement de la dernière des
mesures de publicité (affichage durant une période complète d’un mois et insertion
dans la presse d’un avis d’information).

 
Le dossier de modification du PLUi du territoire de La Communauté

d’agglomération du Saint-Quentinois est tenu à la disposition du public au siège de
la Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois aux jours et heures habituels
d'ouverture, ainsi qu'à la Préfecture de l’Aisne.

 
 
 
 
 

DELIBERATION
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 69avoix  pour
 et 4aabstentions adopte le rapport présenté.    

 
 



Se sont abstenu(e)s : M. Yannick LEJEUNE, Mme Sylvie SAILLARD,
Mme Christine LEDORAY, M. Olivier TOURNAY.

 
Pour extrait conforme,
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RAPPEL DU CONTEXTE DE LA MODIFICATION 

 Le PLUi de la communauté d’Agglomération de Saint-Quentin a été approuvé le 17 février 2014 par 

délibération du Conseil communautaire. 

 Le PLUi a fait l’objet d’une modification, afin notamment de permettre la réalisation de certaines 

opérations d’urbanisme ou d’adapter le PLUi aux difficultés rencontrées dans sa mise en pratique 

quotidienne : Modification n°1 approuvée le 23 novembre 2015. 

 Depuis cette dernière modification, la communauté d’Agglomération a connu des évolutions tant sur 

le plan de son évolution socioéconomique, que sur le plan du développement urbain. Aussi, la nécessité 

d’adapter de façon mineure le document d’urbanisme à cette nouvelle donne s’est fait sentir.  

 C’est pourquoi Monsieur le Président de la communauté d’Agglomération de Saint-Quentin a décidé 

d’engager une seconde modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal. 
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LA PROCEDURE DE MODIFICATION DU PLUI 

 La modification n°2 du PLUi se déroule conformément à la procédure définie par l’article L.153-36 et 

suivants du Code de l’Urbanisme.  

 Le projet de modification est notifié aux Personnes Publiques Associées, puis soumis à enquête 

publique avant son approbation par délibération du Conseil communautaire. 

 Les principales étapes de la modification sont les suivantes : 

o Décision du Président d’engager la modification n°2, 

o Élaboration de la note de présentation de la modification (études et élaboration du dossier), 

o Notification du projet de modification aux personnes publiques associées, 

o Ouverture de l’enquête publique pourtant sur le projet de modification, 

o Examen des conclusions du commissaire enquêteur et modifications éventuelles du dossier, 

o Approbation de la Modification n°2 par délibération du Conseil communautaire, 

o Transmission du dossier de modification approuvé au Préfet et réalisation des modifications 

éventuelles demandées, 

o Affichage de la délibération approuvant la modification n°2, publicité dans un journal diffusé 

dans le département et entrée en vigueur de la modification. 

 

 Cette note de présentation sera annexée au rapport de présentation du PLU intercommunal à 

l'achèvement de la procédure. 
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NEUVILLE-SAINT-AMAND – ZONE SUD  

Objectifs de la modification 

 

 L’entreprise SICAPA, centrale d'achats de produits d'agro-fournitures (engrais, semences, produits 

phytosanitaires) pour le compte de coopératives et négociants agricoles, bénéficiant de l’agrément 

PI00063 pour la distribution de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnels, est 

une installation faisant l’objet d’un Plan de Prévention des Risques Technologiques. 

 Les bâtiments situés à Neuville-Saint-Amand sont concernés par l’application des dispositions de ce 

PPRT qui définit un périmètre d’exposition aux risques dont les conséquences se traduisent par une 

interdiction stricte de construction. 

 Bien que cette disposition s’impose à toute demande d’autorisation du sol, le PLUi 2014 a défini une 

zone 1AUec dont une partie est incluse dans le périmètre. 

 A l’usage, il s’avère que la superposition de ces dispositions manque de clarté pour les propriétaires, les 

porteurs de projet et les pétitionnaires. 

 A travers la modification il s’agit donc de traduire le principe d’inconstructibilité lié à la servitude par 

une adaptation du périmètre de la zone 1AUec dans les parties impactées par le périmètre de risques.  

 Il s’agit d’une clarification du zonage du PLUi au regard des servitudes liées à la prise en compte des 

risques liés à l’entreprise SICAPA. 

 

 L’objectif de la modification est de diminuer l’emprise de la zone 1AUec au profit de la 

zone A sous l’emprise du périmètre de risque associé à l’entreprise SICAPA. 
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 Dans la mise en œuvre de la stratégie portée par le PLUi approuvé le 17/02/2014, le secteur de 

développement urbain « Neuville-Saint-Amand – Zone Sud » répond à un objectif de déploiement des 

capacités de développement économique au Sud de l’agglomération. Le site était dédié au 

développement d’un pôle commercial notamment dédié à l’automobile.  

 Le développement d’un nouveau parc d’activité économique est envisagé par le PLUi 2014 selon un 

phasage progressif imposé par l’OAP. D’une part les principes d’aménagement de l’OAP prévoient une 

urbanisation séquentielle et progressive du Nord vers le Sud, d’autre part l’ouverture à l’urbanisation 

du secteur Sud est envisagé à moyen terme (6 à 12 ans). Ces dispositions visent à assurer l’adéquation 

de l’offre foncière avec les besoins réels en termes d’espace. La programmation à moyen terme de 

l’aménagement de ce secteur se justifiait également par l’absence de desserte par les réseaux. Ce 

dernier point s’est alors traduit par l’application des dispositions règlementaires inhérentes à la zone 

2AU. 

 Depuis l’approbation du PLUi en 2014, seule la partie Nord du secteur fait l’objet de projets à vocation 

commerciale générale. Le reste de la zone n’a fait l’objet d’aucune procédure d’urbanisme. Les besoins 

fonciers à vocation commerciale en extension sont réinterrogés. 

 Parallèlement, l’agglomération a mené une logique de renouvellement urbain et de reconversion 

d’anciennes friches industrielles. Ainsi la friche rue Pontoile a fait l’objet d’une opération de 

requalification urbaine et a permis l’accueil d’un retail Park. 

 D’autres sites actuellement occupés par des emprises industrielles sont amenés, dans l’année à venir, 

à connaître une mutation au bénéfice d’espaces de commerces (site PUM PLASTIQUE – SANELEC,…).  
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 L’Agglomération opère ainsi depuis ces dernières années, à un renforcement de son offre commerciale 

dans le cadre d’une stratégie de renouvellement urbain et de redynamisation de ses tissus urbains. 

Parallèlement cette stratégie s’associe à un objectif de préservation des espaces agricoles productifs 

et de maintien des capacités de développement des activités agricoles. Sans remettre en cause les 

principes du Projet d’Aménagement et de Développement Durables qui fondent les principes 

structurants du PLUi 2014, les élus de la communauté d’Agglomération souhaitent ajuster les capacités 

foncières avec les besoins réels liés au développement et aux enjeux du territoire intercommunal. 

 L’opportunité d’un développement de l’offre commerciale au-delà des espaces actuellement 

programmés dans le cadre de la zone 1AUec n’apparaît plus justifié pour les élus.  

 

 L’objectif est de supprimer la zone 2AU de la zone Sud au profit d’une extension de la 

zone agricole (A). 

 

   

Le site commercial rue Pontoile sur une ancienne friche industrielle 
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Présentation des modifications apportées au PLUi 

DOCUMENT REGLEMENTAIRE GRAPHIQUE DU PLUI 

La modification porte précisément sur trois éléments des dispositions règlementaires graphiques : 

o Modification des limites des zones 1AUec et A 

o Suppression de la zone 2AU au profit de la zone A 

o Modification de la délimitation du périmètre OAP 

 

Document graphique avant modification 

 

 

Document graphique après modification 

 

ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION DE SECTEUR 
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La modification vise l’adaptation du périmètre du schéma d’aménagement de l’OAP  

 

Orientation d’aménagement et de programmation avant modification 

 

 

Orientation d’aménagement et de programmation après modification 
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80 

OAP MESNIL-SAINT-AMAND ZONE SUD 
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RAPPORT DE PRESENTATION 

o Ajustement du tableau des zones 

Zones Variation des surfaces suite à la modification 

1AUe - 4,3 ha 

2AU - 17,8 ha 

A + 22,1 ha 

La modification présentant l’évolution générale du tableau des zones est située en fin de dossier  
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NEUVILLE-SAINT-AMAND – OAP RUE DU MESNIL, RUE DU TOUR 

DE VILLE 

Objectifs de la modification 

 La modification vise l’adaptation des dispositions et principes fixés par l’OAP afin d’assurer la sécurité 

juridique de l’instruction des futures demandes d’autorisation d’occupation et d’utilisation des sols. 

 Située dans un cadre règlementaire de zone U et non AU, il convient ainsi de préciser les possibilités de 

construction par rapport aux voies. Et notamment de confirmer la non application de la bande 

constructible dans le périmètre OAP. Ainsi l’OAP désigne désormais un périmètre d’implantation 

préférentielle des futures constructions.  

 De plus, afin d’assurer la cohérence des principes d’aménagement et des attentes de l’OAP, la 

modification supprime les possibilités de dépassement des hauteurs qui étaient permises et pouvaient 

constituer un risque d’atteinte à la qualité paysagère et à la qualité urbaine du village. 
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Présentation des modifications apportées au PLUi 

ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

 

Orientation d’aménagement et de programmation avant modification 
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Orientation d’aménagement et de programmation modifiée 

 

 

 



Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois 

Modification n°2 du PLUi du territoire de l’agglomération de Saint-Quentin  atopia 15  

ESSIGNY-LE-PETIT – INTEGRATION ZONE AU A LA ZONE U 

Objectifs de la modification 

 La modification vise la prise en compte de la réalisation d’une opération d’aménagement dans le 

secteur de la zone AU bordant la rue du 8 mai 1945. 

 La réalisation de l’opération ne porte pas atteinte aux principes d’intégration paysagère et de desserte 

fixés par l’OAP.  

 Il s’agit à travers la modification, d’intégrer ce secteur à la zone U et d’adapter le périmètre de l’OAP au 

nouveau périmètre de la zone AU. 
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Présentation des modifications apportées au PLUi 

DOCUMENT REGLEMENTAIRE GRAPHIQUE DU PLUI 

La modification porte précisément sur trois éléments des dispositions règlementaires graphiques : 

o Modification des limites des zones 1AU et U 

o Adaptation du secteur OAP 

 

Document graphique avant modification 

 

 

Document graphique après modification 
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ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION DE SECTEUR 

La modification vise l’adaptation du périmètre du schéma d’aménagement de l’OAP  

 

Orientation d’aménagement et de programmation avant modification 
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Orientation d’aménagement et de programmation après modification 
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RAPPORT DE PRESENTATION 

 Ajustement du tableau des zones 

Zones Variation des surfaces suite à la modification 

1AU - 0,64 ha 

U + 0,64 ha 

La modification présentant l’évolution générale du tableau des zones est située en fin de dossier  
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FAYET – ZONE AU 

Objectifs de la modification 

 La modification vise la prise en compte de la réalisation de l’opération rue de Saint-Quentin sur un 

secteur identifié en zone 1AU dans le PLU. Il s’agit à travers la modification, d’intégrer ce secteur à la 

zone U. 

 La modification vise également l’ajustement des dispositions règlementaires concernant une zone 

d’urbanisation future non desservie par les équipements permettant son urbanisation. 

 Au regard de l’absence de desserte par les réseaux d’alimentation en eau potable et d’assainissement  

collectif et en application des dispositions de l’article R151-20 du Code de l’urbanisme, le secteur 

d’urbanisation future « rue Louis Pasteur » doit être concerné par les dispositions de la zone 2AU et non 

de la zone 1AU. 

 

 L’objectif de la modification est d’appliquer les dispositions de la zone 2AU en lieu et place 

de la zone 1AU. 
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Présentation des modifications apportées au PLU 

DOCUMENT REGLEMENTAIRE GRAPHIQUE DU PLUI 

La modification porte sur :  

o La suppression de la zone 1AU « Sud-Est » au bénéfice de la zone U 

o La suppression de la zone 1AU « Nord-Ouest » au bénéfice de la zone 2AU 

o La suppression du périmètre OAP sur le secteur « Sud-Est » 

 

 

 

Document graphique avant modification 

 

 
  

 

Desserte par les réseaux insuffisante 

Opération réalisée, zone urbanisée 
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Document graphique après modification 
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ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION SUPPRIMEE 

La modification vise la suppression de l’OAP concernant le secteur « Fayet – Sud-Est », désormais en zone U. 
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RAPPORT DE PRESENTATION  

 Ajustement du tableau des zones 

Zones Variation des surfaces suite à la modification 

1AU - 4,58 ha 

2AU + 1,42 ha 

U + 3,16 ha 

La modification présentant l’évolution générale du tableau des zones est située en fin de dossier  
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FONTAINE-NOTRE-DAME  

Objectifs de la modification 

 La modification vise à permettre l’accueil de nouveaux ménages dans une partie de la zone 2AU 

pouvant être desservie par les réseaux.  

 Cette modification s’intègre dans le niveau de qualité des espaces paysagers périvillageois (haies, 

massifs arborés, prairies, …). 
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Présentation des modifications apportées au PLUi 

DOCUMENT REGLEMENTAIRE GRAPHIQUE DU PLUI 

La modification porte sur : la suppression d’une partie de la zone 2AU au bénéfice de la zone U 

 

Document graphique avant modification 

 

 

Document graphique après modification 
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RAPPORT DE PRESENTATION 

 

 Ajustement du tableau des zones 

Zones Variation des surfaces suite à la modification 

2AU - 0,16 ha 

U + 0,16 ha 

La modification présentant l’évolution générale du tableau des zones est située en fin de dossier 

 

  



Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois 

Modification n°2 du PLUi du territoire de l’agglomération de Saint-Quentin  atopia 28  

HOMBLIERES – RUE DE GUISE 

Objectifs de la modification 

 La modification vise à assurer l’harmonisation de la limite de l’enveloppe urbaine du village afin de 

contribuer à la conservation de la qualité des espaces paysagers périvillageois (haies, massifs arborés, 

prairies, …). 
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Présentation des modifications apportées au PLUi 

DOCUMENT REGLEMENTAIRE GRAPHIQUE DU PLUI 

La modification porte sur la délimitation des zones U et A. 

 

Document graphique avant modification 

 

Document graphique avant modification 
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RAPPORT DE PRESENTATION 

 

 Ajustement du tableau des zones 

Zones Variation des surfaces suite à la modification 

U - 0,1 ha 

A + 0,1 ha 

La modification présentant l’évolution générale du tableau des zones est située en fin de dossier 
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ROUVROY – ESPACES BOISES CLASSES  

Objectifs de la modification 

 La modification vise à l’ajustements de la délimitation d’espaces boisés classés au regard de la réalité 

de terrain. 

 La délimitation des EBC dans le PLUi 2014 apparaît imprécis sur les motivations ayant conduit à 

l’exclusion de certains espaces boisés existants de la disposition EBC. 

 L’objectif est d’assurer la protection des espaces boisés existants. Ceux-ci contribuent d’une part à la 

diversité des paysages agricoles, à la protection des habitants vis à vis de nuisances sonores liées aux 

infrastructures routières ou encore à la diversification des habitats naturels en milieu agricole et ainsi à 

la biodiversité locale.  

 

o A l’angle de la RD et de la rue du Calvaire – espaces boisés jouant le rôle d’espace tampon entre 
les habitations et la RD (qualité du cadre de vie et réduction des nuisances sonores, insertion 
paysagère notamment). 

 
 

o A la pointe du Dragon – espaces boisés contribuant à la diversité des paysages et des habitats 
naturels du plateau agricole. 
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Présentation des modifications apportées au PLU 

DOCUMENT REGLEMENTAIRE GRAPHIQUE DU PLUI 

La modification porte sur la délimitation des Espaces Boisés Classés 

 

Document graphique avant modification 

 

 

Document graphique après modification 
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FAYET – CREATION D’UN EMPLACEMENT RESERVE N°6 

Présentation des modifications apportées au PLU 

DOCUMENT REGLEMENTAIRE GRAPHIQUE DU PLUI 

La modification porte sur la délimitation d’un nouvel emplacement réservé visant à sécuriser la circulation des 

piétons et des cycles en créant une nouvelle liaison douce le long d’un axe routier fréquenté de la commune.  

 

Pièce du PLU existant    Pièce du PLU modifié 

  

 

 

TABLEAU DES EMPLACEMENTS RESERVES 

 

numéro commune emprise destination bénéficiaire 

1 Fayet 3650 m2 
Plateforme pour les déchets ménagers et 

assimilés 
commune 

2 Fayet 2269 m2 Bassin de rétention des eaux pluviales commune 

3 Fayet 1674 m2 
Bassin de rétention des eaux pluviales et 

33etentio d’une voie d’accès 
commune 

4 Fayet 4143 m2 Bassin de rétention des eaux pluviales commune 

5 Fayet 1616 m2 élargissement de voirie commune 

NOUVEL EMPLACEMENT RÉSERVÉ AJOUTÉ 

6 Fayet 700 m2 Aménagement d’une liaison douce commune 

 

 



Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois 

Modification n°2 du PLUi du territoire de l’agglomération de Saint-Quentin  atopia 34  

HOMBLIERES – CREATION D’UN EMPLACEMENT RESERVE N°1 

Présentation des modifications apportées au PLU 

DOCUMENT REGLEMENTAIRE GRAPHIQUE DU PLUI 

La modification porte sur la délimitation d’un nouvel emplacement réservé visant à conforter les capacités de 

circulation sur les voies communales. 

 

Pièce du PLU existant    Pièce du PLU modifié 

     
 
 
 

TABLEAU DES EMPLACEMENTS RESERVES 

 

Tableau existant 

Absence d’emplacement réservé à Homblières dans le PLU 2014 

 

 

Ajout de l’emplacement réservé dans la liste 

 

numéro commune emprise destination bénéficiaire 

1 Homblières 
Largeur de l’ER : 2 mètres 

325 m2 
Elargissement de la voie Commune 
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MESNIL-SAINT-LAURENT – MODIFICATION DE L’EMPLACEMENT 

RESERVE N°7 

 Prolongement de l’ER7 jusqu’à la limite de la zone U. 

 

Présentation des modifications 

DOCUMENTS GRAPHIQUES 

Pièce du PLU existant    Pièce du PLU modifié 

     
 

TABLEAU DES EMPLACEMENTS RESERVES 

 

Numéro Commune Emprise Destination Bénéficiaire 

1 Mesnil-Saint-Laurent 4 m Chemin piéton Commune 

2 Mesnil-Saint-Laurent 4 m Chemin piéton Commune 

3 Mesnil-Saint-Laurent 4 m Chemin piéton Commune 

4 Mesnil-Saint-Laurent 6 m 
Voirie d’accès à la zone d’urbanisation 
future 

Commune 

5 Mesnil-Saint-Laurent 901 m2 
Voirie d’accès à la zone d’urbanisation 
future 

Commune 

6 Mesnil-Saint-Laurent 432 m2 Extension du cimetière Commune 

7 Mesnil-Saint-Laurent 
280 m2 – 8m 

437 m2 
Voirie d’accès Commune 

8 Mesnil-Saint-Laurent 1 670 m2 Reservé d’un espace public Commune 
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SAINT-QUENTIN – MISE A JOUR DES EMPLACEMENTS RESERVES 

 

 Suppression d’emplacements réservés suite à l’acquisition, par la ville, des terrains concernés depuis 

2014 ; soit de l’abandon du projet visé.  

 

Présentation des modifications apportées au PLUi 

TABLEAU DES EMPLACEMENTS RESERVES 

 

Numéro Destination Emprise Bénéficiaire Modification 

1 
Accès à la zone 1Aua et aménagement 
de l’entrée de la RN44 (35 mètres de 

large) 
1 560 m2 Commune Projet abandonné 

3 Accès à la zone 1Aua depuis la RN44 658 m2 Commune Projet abandonné 

8 
Élargissement de voirie et réserve 

d’accroches (12 mètres de large) 3 797 m2 Commune Projet abandonné 

10 

Création d’une liaison entre l’Avenue 

Clémenceau et l’Avenue Fontaine Notre 

Dame 
2 430 m2 Commune Foncier acquis 

11 
Création d’une liaison entre l’Avenue 

Clémenceau et la rue Lavisse 430 m2 Commune Foncier acquis 

17 
Création d’un espace vert (angle avenue 

République et avenue Ribot) 24 750 m2 Commune Foncier acquis 

18 Création d’un espace vert 10 820 m2 Commune Foncier acquis 

20 Création d’un centre socio-éducatif 3 789 m2 Commune Projet abandonné 
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DOCUMENT GRAPHIQUE  

Localisation des emplacements réservés supprimés 
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MODIFICATION DE DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES  

 Plusieurs modifications visant le règlement littéral du PLUi sont réalisées afin de répondre à des 

difficultés constatées dans l’application du dispositif règlementaire du PLUi approuvé en 2014. 

 

REFERENCE DE LA 
REGLE OU DU 
DOCUMENT 

TEXTE DE LA REGLE 

MOTIF DE LA 
PROPOSITION OU 

PROBLEME 
RENCONTRE 

NOUVEAU TEXTE 
PROPOSE 

Articles U2, UA2, UB2, UC2, 
1AU2. 

Les constructions à usage 
d’habitation situées au sein 
d’une opération entraînant la 
réalisation de plus de 80 
logements à condition que le 
programme de ladite opération 
comporte au moins 20% de 
logements sociaux tels que 
définis par le code de la 
construction et de l’habitation. 

Précision permettant de 
faciliter l’application de la règle. 
Celle-ci fait à la fois référence à 
la notion de logements et 
d’habitation.  
Il convient de préciser la 
rédaction de la disposition 
règlementaire et la définition du 
terme de logement utilisé. 

Les constructions à destination 
de logement situées au sein 
d’une opération entraînant la 
réalisation de plus de 80 
logements à condition que le 
programme de ladite opération 
comporte au moins 20% de 
logements sociaux tels que 
définis par le code de la 
construction et de l’habitation. 

Définitions et lexique de notions 
utilisées dans le règlement 
(article 9 des dispositions 
générales) 

Ajout de la définition de 
logement inexistante dans la 
version du PLUi approuvé en 
2014. 

Logements 
Les logements désignent des 
constructions dont l’occupation 
principale vise une fonction 
résidentielle permanente par 
des occupants. Les logements 
ne visent pas les hébergements 
temporaires, touristiques, 
sanitaires ou par médicaux 
(résidences seniors, complexes 
hôteliers,…). 

Article U 1, UA 1, UB 1, UC 1, UE 
1, 1AU 1, 1AUEC 1 : Nature de 
l’occupation et de l’utilisation 
du sol interdites  

Sont interdits les dépôts et 
décharges de toute nature 

Difficulté d’application lors de 
l’instruction du permis de 
construire de certains 
équipements ou installations 
comprenant des espaces de 
dépôts. 

Sont interdits les dépôts et 
décharges de toute nature à 
l’exception des plateformes, 
installations ou constructions 
autorisées à cet effet. 

Article 1AUEC 1 : Nature de 
l’occupation et de l’utilisation 
du sol interdites  

Sont interdits :  
- les dépôts et décharges de 
toute nature, 
- Les dépôts 

Répétition de « dépôts » Sont interdits les dépôts et 
décharges de toute nature à 
l’exception des plateformes, 
installations ou constructions 
autorisées à cet effet. 

UC 2-3 
 

A l’intérieur des périmètres 
« risques technologiques »… 
Les constructions sont soumises 
aux dispositions des arrêtés 
respectifs à chacune des 
installations (ces dispositions 
sont rappelées en annexe du 
présent règlement). » 

L’arrêté relatif à SOPROCOS 
est manquant 

Ajout de l’arrêt en annexe du 
règlement (cf. annexe du 
dossier de modification) 
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REFERENCE DE LA REGLE 
OU DU DOCUMENT 

TEXTE DE LA REGLE 
MOTIF DE LA 

PROPOSITION OU 
PROBLEME RENCONTRE 

NOUVEAU TEXTE 
PROPOSE 

Article 3 toutes zones Les voies en impasse doivent 
être aménagées de telle sorte 
que les véhicules de services 
(ordures ménagères,…) et de 
sécurité cités ci-avant puissent y 
faire demi-tour. La longueur des 
impasses est limitée à 
50 mètres maximum. 

La notion de longueur pose des 
difficultés d’application du 
règlement.  
Il convient de se référer aux 
dispositions des services de 
secours.   

Les voies en impasse doivent 
être aménagées de telle sorte 
que les véhicules de services 
(ordures ménagères,…) et de 
sécurité cités ci-avant puissent y 
faire demi-tour.  

Article U6 §3 alinéa 4 Les constructions annexes de 
moins de 35 m² d’emprise au sol 
et d’une hauteur totale 
inférieure à 3,5 m ne sont pas 
concernées par la limite 
maximale d’implantation 

Il convient de préciser que ce 
type de construction est bien 
concernés par la limite 
minimale de 5 m 

Les constructions annexes de 
moins de 35 m² d’emprise au sol 
et d’une hauteur totale 
inférieure à 3.5 m ne sont pas 
concernées par la limite 
maximale d’implantation mais 
par la limite minimale. 

Article U6 §3 al 2 Les extensions des 
constructions existantes ne 
respectant pas les dispositions 
de cet article sont autorisées à 
condition : 
* lorsque la construction 
existante est implantée au-delà 
de la bande de 20 m : la 
réalisation de l’extension doit 
assurer le respect du retrait 
minimum défini ci-avant 
(…) 

Nécessité de préciser quelle 
règle de retrait minimum doit 
être observée par l’extension. 
 
Les dérogations prévues pour 
l’isolation par l’extérieur ne 
trouvent pas à s’appliquer 
lorsque l’implantation de la 
construction existante n’est pas 
conforme. 

Les extensions des 
constructions existantes ne 
respectant pas les dispositions 
de cet article sont autorisées à 
condition : 
* lorsque la construction 
existante est implantée au-delà 
de la bande de 20 m : la 
réalisation de l’extension doit 
assurer le respect du retrait 
minimum de 5 m comme défini 
ci-avant 
(…) 

Articles 6 et 7 zones U, UA, UB, 
UC, UE, A et N dernier alinéa 

Dans le cas de travaux 
d’isolation thermique et/ou 
phonique d’un bâtiment 
existant, une saillie limitée à 20 
cm par rapport au retrait 
minimum est autorisée. 

Les dérogations prévues pour 
l’isolation par l’extérieur ne 
trouvent pas à s’appliquer 
lorsque l’implantation de la 
construction existante n’est pas 
conforme. Et alignement sur les 
30 cm de dépassement admis 
par le décret n° 2016-802 du 15 
juin 2016 facilitant la délivrance 
d'une autorisation d'urbanisme 
pour la mise en œuvre d'une 
isolation thermique ou d'une 
protection contre le 
rayonnement solaire.  

Dans le cas de travaux 
d’isolation thermique et/ou 
phonique d’un bâtiment 
existant, une saillie limitée à 30 
cm par rapport au retrait 
existant est autorisée. 

UA 6/UB 6 (…) les constructions doivent 
être implantées :  
…les constructions doivent être 
implantées soit en contigüité 
avec au moins une voie… 

Le tissu urbain dense mixte de 
la ville de Saint-Quentin 
comprend des friches 
industrielles qui dégagent de 
larges espaces d’assiette. Cette 
trame parcellaire « à grandes 
mailles » ne permet d’appliquer 
les dispositions correspondant à 
un tissu urbain dense continu. 

§3 Dispositions particulières : 
- Les constructions dont 

l’emprise au sol est égale 
ou supérieure à 300 m2 

doivent être implantées 
soit en respectant les 
dispositions générales de 
l’article soit en respectant 
un recul minimum de 4 
mètres. 
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REFERENCE DE LA REGLE 
OU DU DOCUMENT 

TEXTE DE LA REGLE 
MOTIF DE LA 

PROPOSITION OU 
PROBLEME RENCONTRE 

NOUVEAU TEXTE 
PROPOSE 

UE6  Disposition inexistante dans le 
règlement en vigueur. Précision 
de dispositions d’application de 
la règle. 

Les parcelles situées à l’angle de 
plusieurs voies ou emprises 
publiques voient leurs capacités 
d’urbanisation fortement 
contraintes.  
La modification vise à assurer 
une meilleure optimisation des 
espaces artificialisés. 

Les constructions situées à 
l’angle de deux rues ou plus 
respecteront le retrait minimal 
vis à vis d’une des voies et un 
retrait minimal correspondant à 
la moitié de ce retrait vis à vis 
des autres voies.  

UA 7-UB7  §1 Les dispositions du présent 
article s’appliquent :  

- (…) 
- pour tous les niveaux de la 

construction (…). 
 
§2 Dans une bande de 4 mètres 
de profondeur 
Les constructions doivent être 
implantées en ordre continu 
c’est à dire contiguës aux limites 
séparatives latérales. 
 
§4 Au-delà d’une profondeur de 
20 mètres à partir de la limite 
des voies 

- Les constructions dont la 
hauteur est inférieure ou 
égale à 3.50 m doivent 
être implantées soit en 
contigüité des limites 
latérales soit en 
respectant un retrait 
minimum de 2 mètres 

- (…) 

Difficulté d’application de la 
règle pour les cas de grands 
terrains destinés à recevoir des 
constructions de grandes 
emprises. 
 
La contrainte « Pour tous les 
niveaux » limite l’expression 
architecturale et n’est pas 
toujours opportune au regard 
de l’accroche d’un projet sur un 
bâti contigu existant.  

§1 Les dispositions du présent 
article s’appliquent :  

- (…) 
 
§2 Dans une bande de 4 mètres 
de profondeur 
Les constructions doivent être 
implantées en ordre semi-
continu ou continu c’est à dire 
contiguës aux à au moins une 
des limites séparatives 
latérales. 
Les constructions dont 
l’emprise au sol est égale ou 
supérieure à 300 m2 peuvent, en 
plus des dispositions prévues à 
l’alinéa ci-avant, être 
implantées en respectant un 
retrait de 2 mètres minimum.  
 
§4 Au-delà d’une profondeur de 
20 mètres à partir de la limite 
des voies 

- Les constructions dont la 
hauteur est inférieure ou 
égale à 3.50 m doivent 
être implantées soit en 
contigüité d’au moins une 
des limites latérales soit 
en respectant un retrait 
minimum de 2 mètres 

- (…) 

1AUEc 10 
 

Au nord de la RD1029, sur la 
zone ayant bénéficié de l’étude 
d’entrée de ville en juillet 2015, 
est autorisée la réalisation de 
niveaux de plateforme dans la 
limite de 2 niveaux. 
Les hauteurs des bâtiments 
seront homogénéisées à 
l’acrotère par niveaux de 
plateforme. 

L’étude entrée de ville qui a 
conduit à la modification n°1 du 
PLUi prévoit des dispositions 
d’insertion paysagère 
spécifiques des futures 
constructions notamment au 
regard du projet final. 
Le respect de ces dispositions 
nécessite que la hauteur des 
constructions soit mesurée au 
niveau du terrain aménagé et 
non du terrain naturel.   

Au nord de la RD1029, sur la 
zone ayant bénéficié de l’étude 
d’entrée de ville en juillet 2015, 
est autorisée la réalisation de 
niveaux de plateforme dans la 
limite de 2 niveaux. 
Les hauteurs des bâtiments 
seront homogénéisées à 
l’acrotère par niveaux de 
plateforme. 
Dans ce secteur, la hauteur des 
constructions est mesurée à 
partir du niveau du terrain 
aménagé. 
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REFERENCE DE LA REGLE 
OU DU DOCUMENT 

TEXTE DE LA REGLE 
MOTIF DE LA 

PROPOSITION OU 
PROBLEME RENCONTRE 

NOUVEAU TEXTE 
PROPOSE 

Article 11 – aspect  Pour les constructions à usage 
d’habitation existantes, les 
couleurs utilisées doivent être 
celles de la palette chromatique 
du PLU annexé au présent 
règlement. 

La charte chromatique annexée 
au règlement de PLUi n’est pas 
adaptée à un bâti moderne ou 
de type habitat collectif. Les 
nouvelles couleurs en particulier 
pour les menuiseries (gris 
anthracite par exemple) en sont 
exclues. Le blanc pur qui est 
économiquement plus 
intéressant est manquant ce qui 
est souvent reproché par les 
usagers comme par les 
vendeurs et fabricants.  

Pour les constructions 
anciennes à usage d’habitation 
existantes, à l’exception des 
blancs pour les menuiseries et 
des gris qui pourront être 
autorisés, les couleurs utilisées 
doivent être celles de la palette 
chromatique du PLU annexé au 
présent règlement. 

Article 11 – aspect Ouvertures : l’occlusion des 
ouvertures des constructions 
existantes lorsqu’elle est 
assurée par des volets battants 
(intérieurs ou extérieurs peints) 
doit être maintenue. 

Simplifier le niveau de 
contrainte pour les ouvertures 
non visibles depuis l’espace 
public. 

Ouvertures : l’occlusion des 
ouvertures visibles depuis 
l’espace public des 
constructions existantes 
lorsqu’elle est assurée par des 
volets battants (intérieurs ou 
extérieurs peints) doit être 
maintenue. 

Article 11 § 7 - clôtures 
 

Sur les limites séparatives 
latérales, la hauteur est limitée 
à 2,00 m. 
 
Sur rue la hauteur maximale des 
parties pleines est limitée à 1,20 
m. 

Pas de règle pour les limites de 
fond de parcelle. 
 
Rendre possible une hauteur 
pleine des portails et portillons 
jusqu’au maxi des 2 m. 
 
Difficulté d’application pour les 
portails et portillons ainsi que la 
partie au-delà d’1,20 m (non 
plein). 

Sur les limites séparatives, la 
hauteur est limitée à 2,00 m. 
 
Sur rue, la hauteur maximale 
des parties pleines, à l’exception 
des poteaux, portails et 
portillons, est limitée à 1,20 m. 
La partie supérieure étant 
largement à claire-voie. 
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REFERENCE DE LA REGLE 
OU DU DOCUMENT 

TEXTE DE LA REGLE 
MOTIF DE LA 

PROPOSITION OU 
PROBLEME RENCONTRE 

NOUVEAU TEXTE 
PROPOSE 

Article 12 – U12, UA12, UB12, 
UC12, UE12, 1AU12, 1AUE12, 
1AUEc12  

§1 alinéa 5 
L’obligation de réaliser des aires 
de stationnement est applicable 
aux changements de 
destination selon les 
dispositions du paragraphe 2 
« Normes de stationnement ». 

Règle souvent non appliquée. §1 alinéa 5 

L’obligation de réaliser des aires 

de stationnement est applicable 

aux changements de 

destination selon les 

dispositions du paragraphe 2 

« Normes de stationnement » 

Toutefois dans le cas où le 

terrain ne permet pas la 

création de tout ou partie des 

places en raison de la présence 

des constructions et seulement 

si de plus cette obligation 

conduirait à une exigence de 

stationnement inférieure à 5 

places, il pourra être dérogé à 

l’obligation de réalisation des 

places de stationnement. 

Au-delà d’une exigence de 5 

places de stationnement il ne 

pourra y être dérogé que 

lorsqu’une solution peut être 

proposée dans les 300 mètres 

du projet. 

Article 12 – U12, UA12, UB12, 
UC12, UE12, 1AU12, 1AUE12, 
1AUEc12  

§1 Dispositions générales Préciser dans les dispositions 
générales qu’une place 
correspond à 25 m² (place à 
proprement parler et aire de 
manœuvre) – permet de 
préciser l’attente lorsque la 
règle n’est pas écrite en termes 
de nombre de places mais en 
terme de surface. 

La superficie retenue pour le 
stationnement d’un véhicule, y 
compris les accès, est de 25 m². 

Article 12 – U12, UA12, UB12, 
UC12, UE12, 1AU12, 1AUE12, 
1AUEc12  

§2 Normes de stationnement 
 

Absence de spécification 
concernant les constructions à 
usage industriel. 
Avec le décret 2015-1783, la 
destination « autres activités 
des secteurs secondaire ou 
tertiaire » regroupe à la fois 
industrie et entrepôt.  

§2 Normes de stationnement 
Dispositions applicables aux 
entrepôts et industries 
Il est exigé que soit dédiée au 
stationnement une surface 
correspondant au minimum à 
20% de la surface de plancher.  
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REFERENCE DE LA REGLE 
OU DU DOCUMENT 

TEXTE DE LA REGLE 
MOTIF DE LA 

PROPOSITION OU 
PROBLEME RENCONTRE 

NOUVEAU TEXTE 
PROPOSE 

Article 12 – U12, UA12, UB12, 
UC12, UE12, 1AU12, 1AUE12, 
1AUEc12 

§2 Normes de stationnement 
Dispositions applicables aux 
constructions à usage 
d’habitation 
Il est exigé que soit réalisée au 
minimum 1 place de 
stationnement par tranche 
entamée de 45 m² ou 60 m² de 
surface de plancher avec un 
maxi de 3 places par logement. 

Normes de stationnement trop 
importante et trop 
contraignante qui rend 
impossible la réalisation de 
plusieurs projets. 

§2 Normes de stationnement 
Dispositions applicables aux 
constructions à usage 
d’habitation 
Il est exigé que soit réalisée au 

minimum 1 place de 

stationnement par tranche finie 

ou 60 m² de surface de plancher 

avec un maxi de 2 places par 

logement. 

Article 13 – U13, UA13, UB13, 
UC13, UE13, 1AU13, 1AUE13, 
1AUEc13 

Alinéa 1 (…) Ces espaces 
doivent être arborés à raison 
d’un arbre pour 100 m². 
(…) 
Alinéa 3 Les espaces de 
stationnement doivent être 
arborés en comprenant 1 arbre 
pour 10 places. 

Précision à apporter sur la 
l’interprétation de la règle. 

Alinéa 1 (…) Ces espaces 
doivent être arborés à raison 
d’un arbre pour 100 m². 
(…) 
Alinéa 3 Les espaces de 
stationnement doivent être 
arborés en comprenant 1 arbre 
pour 10 places. Les arbres des 
espaces de stationnement 
pourront être comptabilisés 
dans le nombre de plantations à 
créer imposé au 1er alinéa. 

Article UE13, 1er alinéa Les espaces libres de 
construction, non affectées aux 
circulations et stationnements, 
doivent représenter au moins 
30% de la surface du terrain… 

N’encourage pas à la 
perméabilisation des espaces 
de stationnement. 

Les espaces libres de 
construction, non affectées aux 
circulations et stationnements, 
doivent représenter au moins 
30% de la surface du terrain… 

1ER alinéa Article 13 – U13, UA13, 
UB13, UC13, UE13, 1AU13, 
1AUE13, 1AUEc13 

Les espaces libres de 
construction, non affectées aux 
circulations et stationnements, 
doivent représenter au moins 
30% de la surface du 
terrain…Ces espaces doivent 
être arborés à raison d’un arbre 
pour 100 m². 

Norme minimale difficile à 
appliquer, tenant compte de 
l’emprise au sol d’un arbre qui 
peut atteindre une surface de 
100 m² voire davantage. Ce 
ratio conduit à la création 
d’espaces verts exclusivement 
arborés au détriment d’autres 
espaces paysagers pouvant être 
qualitatifs. 

Ces espaces doivent être 
arborés à raison d’un arbre pour 
200 m². 
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REFERENCE DE LA REGLE 
OU DU DOCUMENT 

TEXTE DE LA REGLE 
MOTIF DE LA 

PROPOSITION OU 
PROBLEME RENCONTRE 

NOUVEAU TEXTE 
PROPOSE 

Article UE 10 
Secteur UEeb 

Sauf prescriptions imposées par 
un PPR…la hauteur des 
constructions est fixée à 17 m 
maximum à l’égout des toitures 
ou à 11 m maximum à 
l’acrotère. 

La différence entre la hauteur à 
l’égout des toitures et celle à 
l’acrotère ne trouve pas 
d’explication. Celle-ci apparaît 
même contradictoire.  
La hauteur retenue apparaît 
trop faible au regard de la 
topographie du terrain naturel 
qui n’est pas toujours favorable, 
cette règle constitue un frein au 
développement de la zone 
d’activité. 

Sauf prescriptions imposées par 
un PPR…la hauteur des 
constructions est fixée à 20 m 
maximum. 

Article UE 10 
Secteur UEep 

Sauf prescriptions imposées par 
un PPR…la hauteur absolue des 
constructions est fixée à 16 m 
maximum à l’égout des toitures 
ou à 11 m maximum à 
l’acrotère. 

Il n’est pas très cohérent de 
limiter la hauteur à 16 m à 
l’égout des toitures et dans le 
même temps limiter à 11 m à 
l’acrotère. La hauteur à 
l’acrotère pourrait être fixée à 
16 m maxi.  
Le terme « absolue » s’agissant 
de la hauteur n’apporte rien, 
n’est pas défini au règlement et 
n’est pas repris dans les autres 
secteurs sauf UEd. 

Sauf prescriptions imposées par 
un PPR…la hauteur des 
constructions est fixée à 16 m 
maximum.  

Article UE 10 
Secteur UEd  

Sauf prescriptions imposées par 
un PPR…la hauteur absolue des 
constructions est limitée à 28 
m. 

Le terme « absolue » s’agissant 
de la hauteur n’apporte rien, 
n’est pas défini au règlement et 
n’est pas repris dans les autres 
secteurs sauf UEep. 

Sauf prescriptions imposées par 
un PPR…la hauteur des 
constructions est limitée à 37 m. 
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GAUCHY – CREATION D’UN SECTEUR UER SUR LA ZONE DU 

ROYEUX 

Présentation des modifications 

La modification porte sur la délimitation d’un secteur UEr dans la zone UE existante du PLUi.  

Il convient de faciliter l’accueil d’activités industrielles en permettant des constructions d’une hauteur de 20 

mètres. 

DOCUMENTS GRAPHIQUES 

Pièce du PLU existant 

 
 

Pièce du PLU modifié 

 

REGLEMENT DE LA ZONE UE 
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REFERENCE DE LA REGLE 
OU DU DOCUMENT 

TEXTE DE LA REGLE 
MOTIF DE LA 

PROPOSITION OU 
PROBLEME RENCONTRE 

NOUVEAU TEXTE 
PROPOSE 

Article 10 de la zone UE Ajout d’un secteur UEr, absence 
de règle dans le PLUi en 
vigueur.  

Permettre l’accueil de 
constructions à vocation 
industrielle en cohérence avec 
la vocation de la zone du 
Royeux.  

Dans le secteur UEr 

Sauf prescriptions spécifiques 
imposées par un Plan de 
Prévention des Risques en 
raison du risque d’inondation ou 
d’instabilité des sols la hauteur 
des constructions est fixée à 20 
mètres maximum à l’acrotère.  
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TABLEAU DES SURFACES 

Présentation des modifications 

 
 
 

Présentation des modifications 

Tableau des surfaces après modification 

Zones 
Surfaces (ha) 

PLUi modifié 

U 2 212,67 

UE 261,28 

1AU 271,82 

1AUe 193,7 

2AU 11,46 

N 1 365,27 

A 11 548,44 

TOTAL 15 865,00 
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Prise en compte 
de 
l’environnement 
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 La modification n°2 du PLUi de la Communauté d’agglomération de Saint-Quentin s’inscrit en 

compatibilité avec les dispositions prévues par l’article L153-36 et suivants relatifs à la procédure de 

modification. 

 Elle ne porte pas sur des protections du PLUi édictées en raison des risques de nuisance, de la qualité 

sites, des paysages, des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de 

nuisance. 

 Au regard des enjeux environnementaux identifiés par le rapport de présentation du PLUi approuvé le 

17/02/2014 la prise en compte de l’environnement et les effets et incidences attendus de sa mise en 

œuvre sont présentés ci-après. 

 

Enjeu 
environnemental 

Prise en compte de l’environnement 
Effets et incidences attendus sur 

l’environnement 

Biodiversité et 
fonctionnalité 

environnementale 

La modification du PLUi ne porte pas 
atteinte au fonctionnement biologique du 
territoire et préserve les milieux naturels 
sensibles. Aucun des points faisant l’objet de 
la modification n’affecte les espaces naturels 
identifiés et reconnus sur le territoire 
(Natura 2000 ; ZNIEFF,…). 

La modification permet le maintien des 
continuités écologiques identifiées dans 
l’état initial de l’environnement.  

Afin de maintenir la qualité des paysages 
ruraux et la qualité des transitions entre 
milieux urbains et milieux agro naturels, la 
modification inclus l’identification de bandes 
boisées existantes en espaces boisés classés 
(EBC). 

La modification conduit à une augmentation 
des surfaces agricoles du PLUi en 
compensation d’une diminution importante 
des zones 1AU, 1AUE et 2AU) ce qui 
permettra d’assurer une meilleure 
préservation des espaces agro naturels 
ordinaires et un meilleur fonctionnement 
biologique du territoire. 

Cette diminution de surfaces programmées 
initialement en extension intervient en 
conséquence d’opérations de 
renouvellement urbain récentes ou 
prochainement à venir qui ont permis un 
recentrage du développement urbain et une 
diminution des besoins en extension. 

L’augmentation des espaces boisés classés 
(EBC) par le PLUi contribuera au maintien 
des milieux arborés et la préservation de la 
diversité des milieux naturels présents sur le 
territoire.  

Capacités de 
développement et 
préservation des 

ressources 

La modification ne porte pas atteinte aux 
secteurs dédiés à la préservation de la 
ressource en eau.  

Elle ne conduit pas à une augmentation 
conséquente des capacités d’accueil des 
espaces urbains et à engendrer des besoins 
supplémentaires pour la population ou les 
activités.  

Par la définition d’emplacements réservés 
dédiés, la modification intervient en faveur 
du développement des mobilités douces et 
participe au renforcement du réseau destiné 
aux mobilités non carbonées.  

Il n’est pas attendu d’incidences ou d’effets 
supplémentaires à ceux identifiés dans le 
rapport de présentation du PLUi approuvé le 
17/02/2014. 

Risques 

La modification conduit à un renforcement 
de la prise en compte des risques industriels 
dans le document d’urbanisme.  

La redéfinition des limites de la zone Sud de 
Neuville-Saint-Amand conduit à un 
renforcement de la prise en compte des 
secteurs de risques.  

La mise en œuvre de la modification se 
traduira pas une meilleure prise en compte 
des risques industriels dans les projets de 
développement urbain.  
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Le règlement du PLUi comprend désormais 
des informations complémentaires 
concernant les risques liés à l’entreprise 
SOPROCOS. 

Paysages naturels 
et urbains 

La modification du PLUi conduit à un 
renforcement de la prise en compte de la 
qualité des paysages naturels et urbains à 
travers l’ensemble de ces dispositions 
règlementaires.  

La modification intervient en faveur de 
l’augmentation des surfaces boisées à 
travers la définition d’EBC et précise les 
règles d’évolution qualitative des tissus 
urbains en intervenant sur les dispositions 
règlementaires des zones urbaines. 

Le renforcement de la trame végétale 
arborée (notamment à travers 
l’augmentation des EBC) permettra 
d’améliorer la diversité et la qualité des 
paysages ruraux.  

Les dispositions visent également à assurer 
une meilleure intégration des franges bâties 
(secteurs Nh) et ainsi conforter la qualité des 
perceptions depuis les espaces agricoles. 

Enfin, la mise en œuvre de la modification 
du PLUi contribuera à une meilleure gestion 
des espaces urbains existants. Elle 
permettra une meilleure optimisation des 
espaces urbains existants (dispositions 
favorables à la requalification des friches 
industrielles, aux voies nouvelles,…), et une 
évolution des constructions en place 
intégrant la préservation et la valorisation 
des qualités identitaires de la trame bâtie.  
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Annexe 1 :  
arrêtés relatifs à 
l’entreprise 
SOPROCOS 
































































































































































































































